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SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUIN 2026 – 20 H 

 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

1.1 Ouverture de la séance ordinaire du 2 juin 2026 

1.2 Motion de remerciements - Journée de l'environnement ayant eu lieu le 9 mai 2026 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

2.1 Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 2 juin 2026 

 

3. PROCÈS-VERBAL 

 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2026 

3.2 Dépôt du procès-verbal des comités municipaux du mois de mai 2026 

 

4. ADMINISTRATION 

 

4.1 Dépôt de la liste des comptes à payer du mois de juin 2026, approbation du journal des 

déboursés du mois de juin 2026 incluant les dépenses autorisées en vertu du règlement 

numéro 02-2018 

4.2 Renouvellement du bail de location, bureau 102, au 95 chemin Principal - Comité 

d'action Sociale 

4.3 Mesure disciplinaire de suspension - Employé 22-0207 

 

5. TRANSPORT 

 

5.1 Octroi d'un mandat pour les travaux de resurfaçage de trois tronçons urgents de la rue 

Binette et du chemin Principal Nord 

5.2 Balai de rue 

 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

7. URBANISME 

 

7.1 Approbation des recommandations du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 

relativement à l’application du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) 

7.2 Mandat professionnel afin de réaliser une évaluation environnementale phase II sur 

l'immeuble identifié par le numéro de lot 1 733 267 situé au 1044, chemin Principal 

 

8. LOISIRS, CULTURE ET TOURISME 

 

9. ENVIRONNEMENT 

 

9.1 Embauche d'un stagiaire pour la refonte du plan d'action Communauté nourricière 

(rectification salaire) 
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10. HYGIÈNE DU MILIEU 

 

10.1 Mandat d'accompagnement en relation avec l'optimisation du nouveau réservoir  

 

11. AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DE PROJET DE RÈGLEMENT 

 

 

12. ADOPTION DE RÈGLEMENTS 

 

12.1 Adoption du règlement numéro 09-2026 modifiant le règlement de zonage numéro 15-

2024 afin d'ajouter l'usage H4 (multifamilial) dans les zones MD-3 et MD-5 ainsi que 

modifier les pentes de toit minimum pour un bâtiment principal 

12.2 Adoption du règlement numéro 17-2026 relatif à la gestion contractuelle de la 

municipalité de Saint-Joseph-du-Lac 

 

 

13. CORRESPONDANCES 

 

 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 


